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ARTICLE 2

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant : 

« IV – L’État conduit un programme national pour le développement de modèles économiques 
agricoles adaptés à chaque région, prenant en compte les particularités géographiques et climatiques 
des zones montagneuses et des plaines. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LR vise à promouvoir une agriculture plus résiliente et adaptée aux 
défis spécifiques de chaque région française, en reconnaissant et en valorisant les particularités des 
zones montagneuses et des plaines.

Il s'agit d'une étape essentielle pour renforcer l'autonomie des régions, améliorer la gestion des 
ressources naturelles et soutenir le développement économique local en harmonie avec les objectifs 
environnementaux nationaux.


